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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Infirmiers et infirmieres
Question écrite n° 4681

Texte de la question

M Claude Birraux appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur le niveau de formation des personnels infirmiers. Pour avoir acces au concours d'entree des
ecoles d'infirmiers, les candidats doivent imperativement etre titulaires du baccalaureat ou avoir subi avec
succes les epreuves d'un examen de niveau. A l'issue du concours, la formation s'etale sur trois annees pleines
de douze mois, et non sur trois annees scolaires de neuf mois. Lorsque les eleves infirmiers sont titulaires de
leur diplome, ils ont un niveau de formation equivalant a bac + 3. Au moment ou les frontieres europeennes vont
largement s'ouvrir, les personnels infirmiers ont besoin que l'on reconnaisse leur diplome a sa juste valeur. Aussi
il s'etonne que le diplome d'Etat d'infirmier ne soit pas homologue a la licence d'enseignement superieur. En
consequence, il lui demande quels moyens il entend mettre en oeuvre pour assurer a ces personnels la
reconnaissance de leur niveau de formation.

Texte de la réponse

Reponse. - L'attention du parlementaire doit etre appelee sur le fait que tant l'organisation de la formation
d'infirmiere que la reglementation relative a l'exercice de la profession ne relevent pas du champ d'attributions
du ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, mais de la competence exclusive du
ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale. Dans cette perspective, toute initiative de nature
a engager une reflexion sur le niveau d'etudes qu'il conviendrait de reconnaitre a cette profession ne peut etre
suscitee que par ce dernier.
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